
uN MILIEU TRES SENSIBLE
LA CLAPE D E GRU ISSAN

CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR
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Afin de préserver les espaces 
naturels sensibles de notre 

commune, le stationnement des 
camping-cars est interdit hors 
agglomération entre 22h et 7h.
Dans cette tranche horaire les Dans cette tranche horaire les 
camping-caristes sont invités à 
rejoindre les aires d’accueil 

aménagées.


